
Comment vérifier si vous avez des redevances d’exécution en spectacle qui vous attendent. 
Après vous être connecté à votre compte SOCAN, sélectionnez exécutions et répertoire de la SOCAN, puis exécutions 
non-identifiées, et ensuite concerts sans programme. 

 
 
Vous avez maintenant devant vous votre écran de recherche.  
Nous vous recommandons de commencer votre recherche par le nom de l’exécutant ou du groupe afin de voir toutes les 
exécutions pour lesquelles vous pourriez ne pas encore avoir été payé. Cliquez sur Rechercher pour visualiser les 
résultats. 

 



 
Vous pouvez trier les résultats selon la date, le nom de l’exécutant ou la salle afin de repérer les exécutions pour 
lesquelles vous pourriez souhaiter réclamer un paiement. Vous devrez les sélectionner une par une, et reprendre le 
processus pour chacune.  
 

 
Vérifiez si vous avez tous les renseignements nécessaires à la présentation de votre demande. 
 
Cliquer sur Continuer. 

 
 
 
 
 
 
 



Vous devez commencer pas saisir un certain nombre de détails concernant l’exécution. Étiez-vous en première partie, ou 
étiez-vous la tête d’affiche ? Si d’autres groupes se sont produits, nommez-les (si vous les connaissez), et mentionnez le 
nombre total de chansons que vous avez exécutées et pour lesquelles vous soumettez une demande, puis mentionnez la 
date de l’exécution. Si vous ne connaissez pas la date du spectacle, vous pouvez saisir une date approximative. Cliquez 
sur Continuer. 

 
 
 
Maintenant, ajoutez les œuvres  

a) Sélectionnez Ajouter une ou des œuvre(s) du catalogue 
 

 
 
 
 



Recherchez Tous les catalogues, par No. d’œuvre, Exact, saisissez le numéro de l’œuvre, sélectionnez œuvres, cliquez sur 
Rechercher OU recherchez Tous les catalogues, par Titre (seulement), Mot-clé, saisissez le titre, sélectionnez œuvres, 
cliquez sur Rechercher 
 

 
 
 
Si vous obtenez un seul résultat, confirmez que le titre et le nom du compositeur sont exacts. Cochez la case et cliquez 
sur Ajouter à la liste d’œuvre exécutées en spectacle. Si vous obtenez plus qu’un résultat avec le même numéro 
d’œuvre, confirmez le titre et le nom du compositeur, et cochez l’une ou l’autre des cases qui reflètent l’exactitude des 
renseignements. Cliquez sur Ajouter à la liste d’œuvre exécutées en spectacle. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



L’œuvre a été ajoutée. 
 

 
 
 
Répétez pour les autres œuvres que vous avez inscrites. 
 

b) Si vous ne pouvez pas rechercher les détails de la chanson, c.-à-d. que l’œuvre a été inscrite par quelqu’un 
d’autre, sélectionnez  Ajouter une œuvre 

 

 
 
 
 
 
 



Ceci ajoute une ligne vide où vous pouvez inscrire le titre de la chanson et le nom du compositeur.  
 

 
 
Inscrivez les renseignements sur la chanson 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Répétez jusqu’à ce que vous ayez ajouté toutes les œuvres. Ensuite cliquez sur Soumettre. 
 

 
Passez en revue les renseignements que vous avez saisis, cochez la case, puis cliquez sur Soumettre. 
 

 
Retournez à l’écran Concerts sans programme pour faire une réclamation concernant votre prochaine exécution.  
 
Fin 
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